
f A). 
( N° 68. ) 

Chambre des Ileprésentants, 

SÉANCE DU {9 JANVIER i877. 

Crédit suftplémcmtaire de 2a,OOO francs au budget du Ministère de la Justice, 
pour l'exercice 1876 C), 

RAPPORT 
FAlT, AU NOM DEI.A C0:\1!\11SSlON (t), PAR M. \.EfEBVRE. 

MBSSIBURSi 

La section centrale du budget de la Justice, chargée par la Chambre de l'examen 
de la demande de crédit supplémentaire de 2!1:000 francs, à l'article 44 du bud 
get de i876 adopte le projet de loi. 

Les motifs donnés dans l'exposé des motifs justifient la demande, et les cir 
constances exceptionnelles dans lesquelles se sont produites les dépenses aux 
quelles il faut pourvoir: ne pouvaient être prévues lors de la présentation du 
budget. 

En conséquence la commission a l'honneur de proposer à la Chambre d'accorder 
le crédit demandé. 

Le Rapporteur, 
L. LEFEBVRE. 

Le Président, 
J. SCHOLLAERT. 

(1) Projet de loi, n° ?59. 
(1) Ln commission était composée de MM) Scur,LL.I.ERT, président, VANHUllllEF.K, TllONISSEN, 

CauYT, WASSUGB, GUILLERY et LBFEBVRE, 


